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L’ALEC du pays de rennes, en bref !

Depuis plus de 20 ans, 
l’ALEC du Pays de Rennes, sensibilise 

et accompagne tous les acteurs du territoire 
afin de les aider à intégrer les enjeux 

énergétiques et climatiques pour mieux 
vivre aujourd’hui et demain.

       
         

   
       
        

          

   
                    

          

   
                  



L’équipe de l’alec,

21 salariés 
à vos côtés !



Le pôle collectivités et territoires

PCAET
les territoires qui souhaitent agir pour la transition 

➔ Conseil en énergie partagé : + de 20 missions personnalisées ;

➔ Développement de projets d’énergies renouvelables ; 

➔ Démarches territoriales (PCAET) et projets citoyens sur l’énergie-climat ;

➔ Certificats d’économies d’énergie ;

➔ Smarts Grids, réseaux communicants et données de consommations d’énergie ;

➔ Grand Défi Energie et Eau, etc.



Pour ceux qui ont envie :

➔ D’améliorer les performances de leur patrimoine communal, 
➔ D’être exemplaire dans la transition énergétique
➔ De faire monter en compétences les acteurs de la rénovation
➔ D’inciter les habitants à l’action

Les atouts :

➔ Un véritable accompagnement personnalisé
➔ Un panel d’actions diversifiées
➔ Des solutions pour agir concrètement

missions 

communes 

rejoignez-les !
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VOIR LE CATALOGUE

Le conseil en énergie partagé - CEP

https://www.alec-rennes.org/wp-content/uploads/2019/06/ALEC_Rennes_classeur_cep.pdf


Olivier ROCHE

Responsable de pôle

Florian Calcagno

Chargé de mission

Fabien Pottier

Chargé de mission

Paulo Dos Santos

Chargé de mission Ronan Jouve

Chargé de mission

Sylvain Labiche

Chargé de mission

Benoit Philippe

Chargé de mission

Soazig Rouillard

Chargée des plans climat air 
énergie territoriaux

LE PÔLE COLLECTIVITÉS et territoires



Les Certificats d’Economies 
d’Energie



Le fonctionnement du dispositif des CEE

➔ Naissance du dispositif en 2006

➔ Période triennale (4ième période en cours)

➔ Période 5 : à partir du 1er janvier 2022

➔ Différentes possibilités de bénéficier du 
dispositif

Le « kWh cumac » 
énergie économisée, cumulée sur la 

durée de vie de l’équipement
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Le fonctionnement du dispositif des CEE

Une fiche par type de travaux

Isolation de 100 m² de 
combles d’une école

2100 x 0,6 x 100 m²

126 000 kWh cumac

1000 €



L’historique de l’ALEC sur le sujet des CEE

PCAET

Un accompagnement depuis son lancement en 2006 !

➔ 2006 : matinée technique organisée en 2006

➔ 2006-2012 : quelques communes accompagnées pour des dépôts en nom propre

➔ 2013 : organisation d’un regroupement par l’ALEC (tiers-regroupement)

➔ 2015 : LTECV supprime la possibilité du tiers-regroupement (si tiers non éligible) 

➔ 2016-2017 : expérimentation d’un groupement avec la Région Bretagne

➔ 2018-2020 : officialisation du groupement régional

➔ 2021-2023 : renouvellement de l’accompagnement



2021-2023 : organisation

REGION BRETAGNE
Mise à disposition de la plateforme régionale

Dépôt des dossiers de demande de CEE au PNCEE
Relations avec le PNCEE

Obtention des CEE sur son compte EMMY après validation PNCEE

Analyse les justificatifs de travaux
Prépare et récupère les justificatifs
Dépose les opérations sur la plateforme régionale

Récupère les CEE sur son compte EMMY
Vend les CEE 

Reverse les gains aux communes  

Charte 
d’utilisation
plateforme

1 CONVENTION COLLECTIVITÉ - RÉGION

1 CONVENTION COLLECTIVITÉ – ALEC (frais de gestion)

Collectivités du Pays de Rennes
Réalise les travaux / Fournit les justificatifs / Récupère les gains 



2021-2023 : une convention renouvelée

PCAET

Une simplification des frais de gestion !

➔ Distinction des communes adhérentes au CEP (50/76) des autres communes : 

• Adhérent CEP : 1,25 € TTC/MWh cumac 

• Non adhérent CEP : 2,00 € TTC/MWh cumac

➔ Une adhésion à l’ALEC à hauteur de 0,10 €/an/habitant 

+ 
une convention Région

(administrative, sans frais de 
gestion)

Le petit + : anticipez et signez les conventions en amont ! 



Dossiers déposés depuis 2013

PCAET

communes opérations valorisées

42 347

dossiers déposés

11

de CEE

625 000 €

prix de vente obtenu

3,05 à 9,17 €/MWh

kWh cumac

134 774 098



L’équivalent de la consommation 
d’énergie du patrimoine d’une ville de

habitants

Impact des travaux

PCAET

Chiffres-

➔ 81 chaufferies

➔ 29 000 m² de parois

➔ 2 100 m² de menuiseries

➔ 3 950 points lumineux

➔ 5 900 000 kWh/an d’énergie économisée

➔ 700 000 €/an économisés chaque année

17 000 
Observatoire dynamique disponible sur notre site internet !



Un exemple concret

PCAET➔ Isolation toiture - 721 m² / BAT-EN-101 : 8 200 €

➔ Isolation murs - 489 m² / BAT-EN-102 : 9 075 €

➔ Remplacement deux chaudières - 140 kW / BAT-TH-102 : 4 520 €

➔ VMC double flux - 450 m² ventilés / BAT-TH-126 : 2 370 €

récupérés

24 000 €

opérations valorisées
4

GWh cumac

3,5



Les principales fiches CEE

PCAET➔ BAT-EN-101 / isolation toiture : R ≥ 6 m².K/W

➔ BAT-EN-102 / isolation murs : R ≥ 3,7 m².K/W

➔ BAT-EN-103 / isolation planchers : R ≥ 3 m².K/W

➔ BAT-EN-104 / menuiseries : Uw ≤ 1,3 W/m².K ; Sw ≤ 0,35

➔ BAT-EN-107 / isolation toitures-terrasses : R ≥ 4,5 m².K/W 

➔ BAT-TH-102 / remplacement chaudière : ETAS ≥ 90 % ; classe régulateur : IV mini

➔ BAT-TH-126 / VMC double flux : P élec 0,35 ≤ W/(m3/h) par ventilateur

➔ BAT-EQ-127 / éclairage intérieur : réalisation d’une étude préalable

➔ RES-EC-104 / éclairage public : efficacité ≥ 90 lm/W ; ULOR ≤ 1 % (ALEC ou SDE)



La constitution d’un dossier CEE

PCAET➔ Justificatif d’engagement (devis signé, bon de commande, notification du marché)

➔ Justificatif de réalisation de moins de 12 mois à la date du dépôt (facture, DOE, PV de 
réception)

➔ Attestation sur l’honneur signée par la commune et les entreprises ou la MOe 
(fournie par l’ALEC). 

➔ Surfaces isolées, chauffées, ventilées, etc…

➔ Adresses précises (également sur la facture des travaux)

Depuis juillet 2020 : surfaces isolées supérieures à 500 m² (combles / 
planchers) : réalisation d’un contrôle obligatoire par un organisme certifié 
(environ 300 €)



« Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires » 

PCAET
➔ Bonification des CEE : x 1,2 à x 4 (selon travaux)

➔ Nécessité de valoriser les travaux avec un signataire de la charte CDP

• Prévoir la signature d’un partenariat en amont des travaux

➔ AMI Région Bretagne en cours ;

• Un prix négocié connu à l’avance. 

➔ Travaux engagés avant le 31/12/2021 et terminés avant le 31/12/2022 ;

Etudiez l’éligibilité de votre projet 
avec votre Conseiller CEP



Echanges – Questions



énergie et climat, agir ensemble pour mieux vivre aujourd’hui et demain !

104 boulevard Georges Clemenceau 35 200 Rennes
02 99 352 350 - contact@alec-rennes.org - www.alec-rennes.org

Facebook : @alecrennes / Twitter : @ALEC_Rennes 

Merci pour votre attention !

Fabien Pottier 
02 99 35 23 54

fabien.pottier@alec-rennes.org

mailto:contact@alec-rennes.org
http://www.alec-rennes.org/

